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Loi sur les allocations de maternité – Mise en consultation de l’avant-projet 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
La Constitution du canton de Fribourg du 16 mai 2004 donne droit à des presta-
tions en cas de maternité. Certaines de ces prestations n’étant pas assurées par 
le droit fédéral, le législateur cantonal doit adopter des dispositions d’application. 
C’est donc en vue de la mise en œuvre des articles 33 et 148 de la Constitution 
que la Direction de la santé et des affaires sociales a élaboré un avant-projet de 
loi, dont le Conseil d’Etat a autorisé la mise en consultation lors de sa séance du 
25 novembre 2008. 
 
Nous avons ainsi l’avantage de vous remettre cet avant-projet accompagné d’un 
rapport explicatif. 
 
Nous vous prions de nous faire parvenir vos éventuelles observations sur ce projet 
jusqu’au vendredi 27 février 2009. Il nous serait agréable de recevoir votre 
contribution par courrier électronique, à l’adresse dsas@fr.ch  
 
En vous remerciant de votre intérêt pour ce projet, je vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 

 
 
 
 
 Anne-Claude Demierre 
 Conseillère d’Etat 

 
Annexes : ment. 
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